
portant nomination du jury d’admission ’examen professionnel 

’

chargé de l’enseignement supérieur

703 du 26 avril 2022 créant une voie temporaire d’accès aux corps d’ingénieurs 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 fixant les règles d’organisation générale, la nature des épreuves et la 

703 du 26 avril 2022 créant une voie temporaire d’accès aux 
corps d’ingénieurs et personnels techniques de recherche et de formation

Sont nommés membres du jury d’admission l’examen professionn

’
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